
RÉUNION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE
DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Mercredi  9 juin 2021
à 20 heures , Salle du Conseil

La Commission administrative du Centre Communal d'Action Sociale s'est réunie
le neuf juin deux mille vingt et un, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence
de Monsieur CRASNIER Nicolas, Président-Maire

Membres de la Commission : AUCLERC Annabelle, CRASNIER Nicolas,  , André
BOUCAUD, BOUCHACOURT Paul,  DRUERE Renée, PERRONNET Élisabeth.

Absents excusés :  LARUE Floriane
Absents :  LEBRETTON Jennifer, CHAVANON Delphine

1. Listes des personnes vulnérables : Quelles actions mener pour répondre aux
besoins des inscrits ?

Élisabeth Perronnet présente les inscrits de cette liste.

Réflexion  sur  le  questionnaire :  doit-on  rajouter  un  point  sur  les  attentes  des
personnes qui s’inscrivent ?

André Boucaud et René Druère présentent la demande d’un Coublandis pour ranger
son bois. Le CCAS veut répondre à ces demandes mais doit s’organiser si elles arrivent
en grand nombre.

Nicolas Crasnier présente la nécessité de contacter les personnes de la liste pendant
les périodes particulières comme une canicule.

Les actions ciblées :
 Une  première  rencontre  directe  à  domicile  pour  lister  les  attentes  et  les

besoins, mise en place de binômes pour organiser ces visites.

 Un contact téléphonique mensuel
 Répondre au mieux à leurs attentes (au cas par cas)
 Faire un point sur la vaccination.

2. Animations à prévoir pour le dernier trimestre 2021

Mise en place d’un troc jouets/vêtements :
 Recherche  d’une  démarche,  d’une  conduite  pour  tenir  ce  type  de

manifestations.
 Projet de date : le 5 novembre, en parallèle du marché de producteurs.



3. Questions diverses :
  Renée DRUERE : Devons-nous appeler les Coublandis en difficultés portés à

notre  connaissance  (non-inscrits  au  registre  des  personnes  vulnérables) ?
Nicolas Crasnier propose d’apporter une réponse légale lors de la  prochaine
réunion.

La séance est levée à 21h.

Prochaine date : le mercredi 7 juillet à 19h00
          


